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Lettres de naturalisation de 1662

en faveur de Pierre Breuchaud1

Nous Francois-Louys Steiger, Gentilhomme, Bourgeois de

Berne, Ballif de Vevey, & Capitayne de Chillion, pour Leurs
Excellences du diet Berne, nos Souverains Seigneurs Suppe-
rieurs, Sfavoir faisons par ces presentes comme suyvant le pou-
voir ä nous par Leurs dictes Excellences donne, de Recepvoir
6c Incorporer au rang & nombre de leurs vrays & naturels
subjects, ceux qui Le Requerroyent de nous, Et qu'en Jugerions
dignes & capables ; S'estant presente honnorable Pierre Als de
feu Moyse Breuchod, de Fontayne, Bourgeois de Vallangin,
declairant son voulloir Estre de vivre 6c mourir soubs L'obeis-
sance & Crestienne Religion Reformee de nos diets Souverains
Seigneurs : Nous Requerrant nostre bon plaisir fust le recepvoir
6c Incorporer au rang & nombre de leurs vrays 6c naturels
subjects ; sur quoy, venes les Testimoniales de la legitime Extraction,

Bonne vie 6c Comportement du diet Breuchod, dattees du
neufzviesme Apvril Mille six Centz soixante 6c deux, signee
Brand diet Crierin, et munies du Sceau du sr Mayre du Locle,
A sa requeste Benignement Inclinans, Avons Jcelluy receu 6c

Incorpore comme par cestes Le recepvons 6c Incorporons, pour
Luy Et sa posterite legitime au pays naissante, au Rang 6c nombre
des vrays 6c naturels subjects de nos diets Seigneurs, ä pouvoir
Jouyr des Mesmes droicts, Libertez 6c franchises que les autres,
Acquerir bourgeoisies, comunages, et habiter en quel lieu des

terres de Leurs Exc, il le pourra le mieux obtenir, en payant
comme les autres, sans toutesfois en rien prejudicier aux Droicts,
franchises 6c Libertez d'aucune ville ny communaute, lesquelles
laissons telles que du passe. Si avons ainsy receu 6c passe le diet
Pierre Breuchaud et les siens comme devant moyennant La
Somme de vingt 6c cincq florins petit poids, pour une fois tant
seulement, de droit d'Entrage 6c Marque de Recognoissance ä

Leurs Excellences par Luy ä nous payez, dont Le quictons et

1 Le present document nous a ete communique par M. le Dr Felix Mercanton,
ä Montreux, qui le tient du Dr Spühler, de Montreux, descendant par les femmes
de Pierre Breuchaud.
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les siens ä perpetuite par cestes, et en observant et s'acquittant
sur tout du Serment par Luy entre nos mains faict et preste,
Sgavoir d'estre bon, fidel & loyal subject de Leurs Excellences
du diet Berne, Vivre et Mourir soubs leur obeissance & Chres-
tienne reformee religion, Obeyr ä Leurs Mandements, Comande-
ments, Ordonnances, Loix et Statute, Corame aussi de Leurs
Ballyfs & Officiaux Subhalternes, Estre fourny d'armes neces-
saires et s'employer par eulz en faict de guerre et tout autre au
besoing, Reveller promptement & sans support toutes Entre-
prises, Monoppoles & Machinations qu'ils gaura & apercepvra,
comme que ce soit, contre l'Estat & Republique du diet Berne,
et en general sous peyne de privation du Benefice d'icestes Et
Chastiment meritoire, S'acquitter en tout et pour tout des deb-
voirs d'un vray, bon, fidel & loyal subject, sans Fraud ny barat,
Ainsy qu'il desire Dieu luy estre en ayde tant ä la vie qua la
Mort. En Foy de quoy sont scellees les presentes de Nostre
Seel armorial pres le seing de notre Secretaire soubsigne, au diet
Vevey le troizieme jour du Moys de May, en Fan de salut ayant
cours, Mille six centz soixante et deux.

Morel.

Un «tract» royallste pendant la Revolution

Nous avons trouve dans les archives de la famille du Plessis ',
melee ä des lettres de la fin du XVIII6 siecle, une feuille ecrite,
semble-t-il, par une main etrangere a la famille, apres la mort
de Mirabeau 2 et avant celle de Louis XVI3, comme nous le

montre son contenu.
Moins un pamphlet qu'un jeu d'esprit hostile a la Revolution,

facile a transmettre ou a recopier, ce feuillet est en quelque
sorte un «tract» royaliste, d'autant plus curieux que depuis la
defaite fran?aise de 1940 il en a circule un semblable intitule :

« Nouvelles de France. »

1 Deposees aux Archives cantonales vaudoises.
2 2 avril 1791.
3 21 janvier 1793.
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